
Présentation de la MAEC Bien-être animal - 
Autonomie fourragère, élevage d’herbivores 

OBLIGATIONS TRANSVERSALES 

Avoir 50% de la surface de cultures éligibles dans le territoire 

 Engager au moins 90% des surfaces éligibles 

Réaliser un diagnostic agro-écologique de l’exploitation avant la déclaration PAC  

 Participer à 1 formation au cours des 2 premières années d’engagement 

OBLIGATIONS A RESPECTER DES L’ENGAGEMENT 

PAEC Zones Intermédiaires 
de Nouvelle-Aquitaine 

OBLIGATIONS A RESPECTER A PARTIR DE LA 3EME ANNÉE 
D’ENGAGEMENT 

MONTANTS ET PLAFONDS 

En cas de dépassement de l’enveloppe budgétaire attribuée, une 
priorisation des dossiers sera réalisée. Le diagnostic ne garantit pas la 
validation de l’engagement. 

* La transparence GAEC s’applique 
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